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ÉQUIPEMENT SPORTIF ET SOCIO-ÉDUCATIF  
DES COMMUNES ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 
 
 
Bénéficiaires  
 

 Communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). 
 
Critères de recevabilité 
 

 Opérations de construction, extension et rénovation des équipements > 10 ans. 
 
Modalités d’intervention financière - Taux de subventions applicables 
 

 Pour les communes > 5 001 hbts : taux de solidarité départementale (TSD) ; 
 

 Pour les communes < 5 001 hbts : 
- Taux plancher de 25 % pour les salles omnisports ou spécialisées,  
- Taux plancher de 20 % pour les terrains de grands jeux et vestiaires-douches, 
- Taux de solidarité départementale (TSD) pour les autres projets ; 
 

 Pour les projets intercommunaux : 
- 15 % pour les projets des communautés d’agglomération et des syndicats 

intercommunaux, 
- 20 % pour les projets des communautés de communes ; 
 

 Pour les piscines : 50 % pour les études de faisabilité. 
 

Tableau des dépenses subventionnables maximales par types d’équipement : 
 

Type d’équipement Nature des travaux 
Dépense 

subventionnable 
maximale 

Salles omnisports  
ou salles spécialisées < 800 m² 

Construction 650 000 € 
Rénovation-Extension 200 000 € 

Salles omnisports  
ou salles spécialisées > 800 m² 

Construction 1 500 000 € 
Rénovation-Extension 350 000 € 

Terrains de grands jeux :  
football, rugby, … 

Construction  
 synthétique 450 000 € 
 engazonné 150 000 € 
Rénovation-Extension 
 synthétique  
 engazonné 

 
80 000 € 
30 000 € 

Pistes d’athlétisme Rénovation 30 000 € 

Vestiaires – douches Construction 100 000 € 
Rénovation-Extension 50 000 € 

Suite du tableau page suivante
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Type d’équipement Nature des travaux 
Dépense 

subventionnable 
maximale 

Petits équipements divers : plateau d’EPS, 
skate-parc, mur d’escalade, pas de tir, aire de 
lancers-sauts, boulodrome, city-stade… 

Construction 30 000 € 

Rénovation-Extension 20 000 € 
Equipements spécifiques : golf, base 
nautique… 

Construction 1 500 000 € 
Rénovation-Extension 700 000 € 

Equipements socio-éducatifs : centres de 
vacances et de loisirs, maisons des associations… 

Construction 500 000 € 
Rénovation-Extension 200 000 € 

Piscines couvertes  < à 250 m² 
Construction 1 300 000 € 
Rénovation-Extension 130 000 € 

 ≥à 250 m² Construction 2 500 000 € 
Rénovation-Extension 250 000 € 

Piscines de plein air  < à 250 m² 
Construction 400 000 € 
Rénovation-Extension 40 000 € 
Couverture de bassin 457 000 € 

 ≥à 250 m² 
Construction 700 000 € 
Rénovation- Extension 70 000 € 
Couverture de bassin 457 000 € 

Piscines « sports-loisirs » (bassins multiples) Construction 4 500 000 € 
Rénovation-Extension 450 000 € 

Toutes piscines Etude de faisabilité 15 000 € 
 

NB : le plancher de dépense subventionnable éligible est fixé à 15 000 € pour tous les projets. 
 

Pièces à fournir 
 

 Délibération du conseil municipal ou de l’assemblée délibérante approuvant et 
détaillant la nature du projet, 

 Plan de financement de l’opération, 
 Devis descriptifs et estimatifs des travaux et des acquisitions, 
 Plans de l’équipement. 
 
Lors de sa réunion du 23 juin 2009, l’assemblée départementale a décidé de conditionner 
une partie des aides apportées aux collectivités à la prise en compte des principes de 
développement durable. Ce dispositif concerne essentiellement les travaux de 
construction, de réhabilitation et d’extension de bâtiments. 
 

Une partie de l’aide à laquelle la collectivité peut prétendre (30 %) est conditionnée à 
l’atteinte d’un niveau de performance sur les critères choisis par le maître d’ouvrage dans 
la liste suivante : 
 

1 – choix intégré des produits, procédés et systèmes de construction, 
2 – gestion de l’énergie, 
3 – gestion de l’eau, 
4 – gestion des déchets d’activités, 
5 – gestion de l’entretien et de la maintenance, 
6 – intégration de la clause sociale dans les marchés publics. 
Les critères 1, 2 et 3 sont, au regard des compétences départementales, considérés 
comme prioritaires. 
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L’intervention financière du département, précisée dans le tableau ci-dessous, est variable 
selon le niveau d’engagement du maître d’ouvrage : 
 

Coût total HT du projet Nbre de critères pris en 
compte par le MO 

Montant de la subvention 
pouvant être attribué au MO 

Entre 20 000 € et 
500 000 € 

0 ou 1 critère   70 % de la subvention normale 
2 critères dont 1 prioritaire   85 % de la subvention normale 
3 critères dont 2 prioritaires 100 % de la subvention normale 

Supérieur à 500 000 € 
0, 1 ou 2 critères   70 % de la subvention normale 

3 critères dont 2 prioritaires   85 % de la subvention normale 
4 critères dont 3 prioritaires 100 % de la subvention normale 

 
Les informations nécessaires à la constitution du dossier et les notices explicatives 
concernant les 6 critères ci-dessus ont été communiquées aux collectivités le 2 octobre 
2009. L’ensemble de ces documents est également en ligne sur l’extranet du conseil 
général.  
 

 

Dans le cadre des obligations réglementaires d’accessibilité aux personnes handicapées 
s’appliquant aux Etablissements Recevant du Public :  
 
 Arrêté de permis de construire ou arrêté autorisant les travaux avec avis de la Commission 

Consultative de Sécurité et d’Accessibilité (à fournir avec la demande de subvention) ; 
 Justificatif de la prise en compte des règles d’accessibilité (à fournir après la réalisation 

du projet). 
 
 

Dépôt de la demande avant le 1er octobre à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Direction des territoires - Service des partenariats territoriaux  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez – BP 400 – 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.97 
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ÉQUIPEMENT SPORTIF ET SOCIO-ÉDUCATIF  
DES ASSOCIATIONS 

 
 
 
Bénéficiaires 
 

 Associations. 
 
Critères de recevabilité 
 

 Opérations de construction, rénovation, extension des équipements sportifs et socio-
éducatifs. 

 
Modalités d’intervention financière 
 

 Associations morbihannaises 
20 % d’une dépense subventionnable plafonnée à 152 000 € ; 

 
 Associations extérieures au Morbihan 

10 % d’une dépense subventionnable plafonnée à 152 000 €. 
 

NB : le plancher de dépense subventionnable éligible est fixé à 15 000 €. 
 

Pièces à fournir 
 

 Délibération du conseil d’administration approuvant et détaillant la nature du projet ; 
 Plan de financement de l’opération ; 
 Devis descriptifs et estimatifs des travaux et des acquisitions ; 
 Plans de l’équipement. 
 
Lors de sa réunion du 23 juin 2009, l’assemblée départementale a décidé de conditionner 
une partie des aides apportées aux collectivités à la prise en compte des principes de 
développement durable. Ce dispositif concerne essentiellement les travaux de 
construction, de réhabilitation et d’extension de bâtiments. 
 
Une partie de l’aide à laquelle la collectivité peut prétendre (30 %) est conditionnée à 
l’atteinte d’un niveau de performance sur les critères choisis par le maître d’ouvrage dans 
la liste suivante : 
 

1 – choix intégré des produits, procédés et systèmes de construction, 
2 – gestion de l’énergie, 
3 – gestion de l’eau, 
4 – gestion des déchets d’activités, 
5 – gestion de l’entretien et de la maintenance, 
6 – intégration de la clause sociale dans les marchés publics. 
 
Les critères 1, 2 et 3 sont, au regard des compétences départementales, considérés 
comme prioritaires. 
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L’intervention financière du département, précisée dans le tableau ci-dessous, est variable 
selon le niveau d’engagement du maître d’ouvrage : 
 

Coût total HT du projet Nbre de critères pris en 
compte par le MO 

Montant de la subvention 
pouvant être attribué au MO 

Entre 20 000 € et 
500 000 € 

0 ou 1 critère   70 % de la subvention normale 
2 critères dont 1 prioritaire   85 % de la subvention normale 
3 critères dont 2 prioritaires 100 % de la subvention normale 

Supérieur à 500 000 € 
0, 1 ou 2 critères   70 % de la subvention normale 

3 critères dont 2 prioritaires   85 % de la subvention normale 
4 critères dont 3 prioritaires 100 % de la subvention normale 

 
Les informations nécessaires à la constitution du dossier et les notices explicatives 
concernant les 6 critères ci-dessus ont été communiquées aux collectivités le 2 octobre 
2009. L’ensemble de ces documents est également en ligne sur l’extranet du conseil 
général.  

 
 

Dépôt de la demande avant le 1er octobre à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Direction des territoires - Service des partenariats territoriaux  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.97 
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES  
 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Associations sportives. 
 

Critères de recevabilité 
 

� Participation à une compétition de niveau au minimum interrégional impliquant un 
déplacement aller-retour d’au moins 300 kilomètres ; 

 

� Actions de formation de cadres et de sportifs. 
 
Modalités d’intervention financière 

 

� Pour la participation à une compétition : une aide aux déplacements, réservée aux 
trajets aller-retour supérieurs à 300 kilomètres et égale à 10 % de la base fiscale de 
référence, fixée chaque année par le code général des impôts pour les déplacements 
des bénévoles ; 

 

� Pour les actions de formation de cadres et de sportifs : subvention égale à 30 % du 
coût des actions. 

 

Dans les deux cas, plancher de subvention fixé à 500 €, sauf pour les associations 
handisport pour lesquelles aucun plancher ne s’applique. 

 

Pièce à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention. 
 

Dépôt de la demande avant le 1er avril à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service du sport et des activités socio-éducatives  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.98 
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SUBVENTIONS  
AUX COMITÉS DÉPARTEMENTAUX SPORTIFS  

 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Comités départementaux sportifs morbihannais. 
 

Critères de recevabilité 
 

� Dans le cadre du développement d’une discipline sur le territoire départemental : 
 

- Déplacements en compétition, 
- Actions de formation de cadres et de sportifs, 
- Actions de promotion de la discipline, 
- Acquisition de matériel sportif et/ou matériel informatique. 

 
Modalités d’intervention financière 

 

� Pour l’organisation de déplacements en compétition : 10 % de la base fiscale de 
référence, fixée chaque année par le code général des impôts pour les déplacements 
des bénévoles, 

 

� Pour l’organisation de formation de cadres ou de sportifs : 50 % du coût des actions, 
 

� Pour l’organisation d’actions de promotion : 10 % du coût des actions, 
 

� Pour l’acquisition de matériel sportif et/ou informatique : 20 % des coûts engendrés. 
 
La subvention résultant des taux énoncés ci-dessus sera majorée ou minorée de 
10 % selon que le comité départemental se sera doté ou pas d’un plan pluriannuel de 
développement. 

 

Pièce à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention. 
 

Dépôt de la demande avant le 1er avril à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service du sport et des activités socio-éducatives  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.98 
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AIDE À L’EMPLOI  
AUX COMITÉS DÉPARTEMENTAUX SPORTIFS 

 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Comités départementaux sportifs morbihannais. 
 

Critères de recevabilité 
 

� Avoir formalisé un plan pluriannuel de développement, validé par le département ; 
� Créer un emploi technique et/ou administratif. 

 
Modalités d’intervention financière 

 

� Subvention : 
 

- 50 % du salaire chargé la première année, 
- 40 % du salaire chargé la deuxième année, 
- 30 % du salaire chargé les années suivantes. 

 
Aide plafonnée à 10 000 € par an et à un emploi par comité départemental. 

 

Pièce à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention. 
 

Dépôt de la demande avant le 1er avril à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service du sport et des activités socio-éducatives  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.98 
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SUBVENTIONS AU SPORT SCOLAIRE 
 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Unions départementales scolaires, 
� Sections sportives d’établissement. 

 

Objectifs 
 

Unions départementales scolaires 
 

� Favoriser le développement des associations sportives scolaires et la pratique de 
l’éducation physique et sportive sous toutes ses formes en milieu scolaire ; 

 

Sections sportives d’établissement ouvertes aux sections labellisées par le rectorat  
 

� Permettre aux sections sportives d’assurer leurs charges de fonctionnement ou 
leurs actions de formation des jeunes. 

 

Modalités d’intervention financière 
 

� Subventions forfaitaires de fonctionnement. 
 

Pièces à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention ; 
� Budget prévisionnel et bilan financier. 

 

Dépôt de la demande à  
 

avant le 1er avril pour les unions départementales scolaires  
et avant le 1er octobre de l’année scolaire considérée pour les sections sportives 
d’établissement  

 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service du sport et des activités socio-éducatives 
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.94 
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SUBVENTIONS AUX SPORTS DE HAUT-NIVEAU 
 

 
 

Bénéficiaires 
 

� Associations sportives morbihannaises, 
� Centres d’entraînement et de formation de haut-niveau, 
� Centres labellisés d’entraînement, 
� Sportifs de haut-niveau. 

 

Objectifs 
 

A –  Subventions aux équipes de haut-niveau 
 

� Aider les clubs sportifs morbihannais possédant une équipe amateurs évoluant en 
championnat de France (seniors ou jeunes). 

 

B –  Subventions aux centres d’entraînement et de formation de haut-niveau 
 

� Permettre à des jeunes sportifs de + 14 ans de disposer d’une formation sportive et 
d’un enseignement scolaire général ou professionnel ou d’une formation universitaire. 

 

C –  Subventions aux centres labellisés d’entraînement (agréés par les instances 
jeunesse et sports et le mouvement sportif) 

 

� Accompagner des « potentiels sportifs » vers leur plus haut niveau de pratique. 
 

D –  Bourses aux sportifs de haut-niveau 
 

� Aider les sportifs licenciés dans un club du département et inscrits sur la liste 
nationale officielle du sport de haut-niveau, arrêtée par le ministère de la jeunesse 
et des sports dans les catégories : élite, senior, jeune, espoir et reconversion 
(exception faite toutefois des sportifs professionnels). 

 

Modalités d’intervention financière 
 

� A – B – C :  Subventions de fonctionnement ; 
� D :  Bourses attribuées selon la catégorie haut-niveau. 

 

Pièce à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention. 
 

Dépôt de la demande à 
 

avant le 1er avril de l’année n (A, B et C) et avant le 1er octobre de l’année n-1 (D)  
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service du sport et des activités socio-éducatives  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.87 
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SUBVENTIONS AUX MANIFESTATIONS SPORTIVES  
 

 
 

Bénéficiaires 
 

� Associations sportives, 
� Communes. 

 

Critères de recevabilité 
 

� Etre organisateur de manifestations sportives de masse et/ou de niveau national ou 
supranational, inscrites au calendrier des fédérations sportives. 

 

Modalités d’intervention financière 
 

� Pour l’organisation de ces manifestations sportives, la subvention est égale à 10 % du 
budget de la manifestation, avec un plancher de subvention fixé à 500 €, à l’exception 
des organisations handisport pour lesquelles aucun plancher ne s’applique. 
 

Pièce à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention. 
 

Dépôt de la demande avant le 1er avril à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service du sport et des activités socio-éducatives 
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.98 
- 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.98 
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DÉVELOPPEMENT DU NAUTISME 
 
 

 

 
 
� Subventions d’équipement nautique .................................................................... p. 106 
 
� Subventions de fonctionnement ........................................................................... p. 107 
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SUBVENTION D’ÉQUIPEMENT NAUTIQUE 
 
 
 

Bénéficiaires 
 
� Associations nautiques morbihannaises. 

 

Critères de recevabilité 
 

� Acquisition de matériel nautique. 
 

Modalités financières 
 

� Selon la nature et le coût TTC du projet. 
 

Pièces à fournir 
 

� Devis descriptifs et estimatifs des travaux et/ou des acquisitions ; 
� Plan de financement de l’opération. 

 

Dépôt de la demande avant le 1er octobre à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service du sport et des activités socio-éducatives 
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.94 
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SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 
 

Bénéficiaires 
 

� Comités départementaux et clubs des 6 disciplines nautiques (aviron, canoë-kayak, 
char à voile, plongée subaquatique, surf, voile). 

 

Objectifs 
 

� Aide au fonctionnement des associations nautiques ; 
� Aide aux manifestations nautiques exceptionnelles de niveaux international, national 

ou interrégional inscrites au calendrier fédéral. 
 

Modalités d’intervention financière 
 

� Subventions forfaitaires de fonctionnement. 
 

Pièces à fournir 
 

� Imprimé de demande de subvention avec avis des comités départementaux 
concernés. 
 

Dépôt de la demande avant le 1er avril à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction générale des territoires, de l’éducation et de la culture 
Service du sport et des activités socio-éducatives 
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.81.94 
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SOLIDARITÉ INTERNATIONALE  
COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE 

 
 

 
 
 
� Solidarité internationale .....................................................................................  p. 109 
 
� Coopération décentralisée..................................................................................  p. 116 
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SOLIDARITÉ INTERNATIONALE  
 
 

 
 
 
� Appel à projets  

« semaine de la solidarité internationale 2010 » .............................................  p. 110 
 
� Appel à projets de terrain  

« objectifs du millénaire pour le développement » .........................................  p. 112 
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APPEL À PROJETS  
«SEMAINE DE LA SOLIDARITÉ INTERNATIONALE 2010» 

 
 

Bénéficiaires 
 

� Maîtres d’ouvrage publics et privés. 
 
Critères de recevabilité 

 

� Action d’éducation au développement et à la solidarité internationale ayant lieu dans le 
Morbihan dans le cadre de la Semaine de la solidarité internationale 2010 ; 

 

� Subvention qui n’a pas pour objectif de financer le fonctionnement d’un organisme 
français ou étranger, mais qui vise à soutenir des actions d’information et de 
sensibilisation permettant d’expliquer la notion et les enjeux de l’appui au 
développement, ainsi que l’interdépendance des espaces et des groupes humains au 
Nord et au Sud ; 

 

� Date limite de réponse à l’appel à projets : le 3 septembre 2010. 
 
Modalités d’intervention financière 

 

� Montant total des dépenses éligibles supérieur à 3 000 € et inférieur à 10 000 € ; 
 

� Sélection des actions retenues réalisée par le groupe de travail Europe et international 
sur la base de la grille d’évaluation ci-dessous :  

 

Critères d’évaluation 

* Qualité de gestion de l’organisme porteur de l’action (activité réelle, nombre 
d'adhérents, fonctionnement de l’association, agrément particulier, tenue 
d’une comptabilité, présentation des comptes financiers, etc.) 

/ 2 

* Degré d’ouverture de l’action à un large public morbihannais  / 2 

* Portée et qualité de la communication sur l’action menée  / 2 

* Capacité à travailler en réseau ou avec des collectifs, notamment 
internationaux 

/ 2 

TOTAL / 8 

 
� Aide maximale de 30 % du coût total éligible en fonction du nombre de points obtenus 

dans la grille d’évaluation ci-dessous : 
 

Nombre de points obtenus 
dans la grille d’évaluation 

Montant de subvention 
(% des dépenses éligibles) 

De 2 à 3 points 10 % 

De 4 à 5 points 20 % 

De 6 à 8 points 30 % 
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� Versement de la subvention au prorata du montant des dépenses effectives réalisées 
dans le cadre de l’action : 

 

- acompte de 80 % du montant de la subvention lors de la notification de la décision, 
 

- solde à réception du compte rendu de réalisation technique et financier du projet, 
ainsi que des pièces justificatives des dépenses (factures), à fournir dans un délai de 
2 mois à compter de la fin du projet. 

 
Dépôt de la demande à 

 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction du développement économique et de l’entreprise 
Service Europe et international  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.83.64 
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APPEL À PROJETS DE TERRAIN  
« OBJECTIFS DU MILLENAIRE POUR  

LE DEVELOPPEMENT » 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Associations de solidarité internationale ayant leur siège dans le Morbihan. 
 
Critères de recevabilité 

 

� Projet d’appui au développement réalisé dans un pays ou un territoire bénéficiaire de l’aide 
publique au développement, selon les critères du Comité d’Aide au Développement (CAD) 
de l’Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE) ; 

 

� Projets concourant à la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement 
(OMD). Adoptée le 8 septembre 2000 par l’Assemblée générale des Nations Unies, la 
« Déclaration du Millénaire » désigne 8 objectifs que les 191 États membres de l’ONU se 
sont officiellement engagés à atteindre avant 2015 : 

 

- lutte conte la pauvreté et la faim, 
- éducation primaire pour tous, 
- égalité des sexes, 
- réduction de la mortalité infantile, 
- amélioration de la santé des mères, 
- lutte contre les maladies, 
- environnement durable, 
- partenariat mondial. 
 

� Micro-projets structurants (montant des dépenses de 5 000 € minimum à 50 000 € 
maximum) et dépassant des objectifs à caractère ponctuel (notamment l’aide d’urgence) ; 

 

� Durée de réalisation des projets inférieure à deux ans. Dans le cas d’un projet pluriannuel, 
le porteur de projet se verra dans l’obligation de justifier de la continuité du projet en 
fournissant un rapport moral et financier d’avancement du projet à la fin de la première 
année de réalisation ; 

 

� Projets devant présenter l’ensemble des six caractéristiques suivantes : 
 

- identification précise des besoins, 
- réponse à des besoins d’intérêt général, 
- cohérence avec les schémas locaux et nationaux de développement de la zone 
d’intervention, 

- existence d’un partenaire local au Sud, 
- gestion transparente du porteur de projet, 
- actions de restitution du projet dans le Morbihan prévues. 
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� Ne sont pas éligibles : 
- les dépenses liées au fonctionnement ordinaire de structures françaises ou étrangères 
(partenaires ou bénéficiaires), 

- l’envoi ou la simple acquisition de fournitures et de matériels, 
- les actions d’aide humanitaire d’urgence (catastrophes naturelles, conflits intérieurs…), 
- les échanges interculturels, scolaires, sportifs et linguistiques, 
- les chantiers solidaires de jeunes. 
 

� Date limite de réponse à l’appel à projets : le 1er avril 2010 (date de réception du dossier à 
l’Hôtel du département faisant foi). Tout dossier parvenu hors délai ne sera pas étudié. 

 

Modalités d’intervention financière 
 

� Une fois déclarés éligibles, les projets seront étudiés en fonction des 8 critères généraux 
présentés ci-dessous. A chaque critère général correspond une évaluation sur un nombre 
de points. Ces points sont calculés en fonction du degré d’adéquation du projet aux 
critères spécifiques énoncés ci-après : 

CRITÈRE GÉNÉRAL CRITÈRES SPÉCIFIQUES POINTS 

Identification des besoins 
La demande émane-t-elle des partenaires et/ou des bénéficiaires ? 
Les bénéficiaires sont-ils clairement identifiés ? 

/ 2 

Capacité du porteur de 
projet 

Les éléments du dossier font-ils apparaître une maîtrise de la 
méthodologie de gestion de projet ? 
L’opérateur a-t-il une expérience technique du terrain ?  

/ 2 

Pertinence et qualité des 
actions sur le terrain 

Les actions sont-elles clairement définies dans le respect des cultures 
locales ?  
Sont-elles pertinentes par rapport aux objectifs fixés ? 
Le porteur de projet a-t-il su mobiliser des moyens suffisants et 
adaptés pour mener à bien les actions (ressources humaines, 
équipement, partenariats locaux, réseaux d’appui, mutualisation, 
gestion des risques, etc.) ? 
Les bénéficiaires sont-ils impliqués dans la réalisation du projet ? 

/ 4 

Viabilité financière du 
projet 

Le plan de financement garantit-il la faisabilité financière globale du 
projet ? / 1 

Durabilité du projet 

L’autonomie des bénéficiaires est-elle recherchée dans les objectifs du 
projet ? 
Les bénéfices du projet vont-il perdurer après la fin de l’intervention ? 
L’autonomie financière est-elle visée ? 
Le projet va-t-il permettre des pratiques d’échanges et de mise en 
réseau des acteurs locaux ? 

/ 4 

Suivi et évaluation 

L’opérateur a-t-il prévu d’assurer un suivi du projet ? 
Une évaluation du projet a-t-elle été prévue ? 
Les partenaires et/ou bénéficiaires vont-ils être associés au suivi et à 
l’évaluation du projet ? 

/ 3 

Qualité de la restitution du 
projet dans le Morbihan 

Les actions de restitution vont-elles toucher un large public ? 
Vont-elles donner lieu à des partenariats de moyen/long terme ? 

/ 2 

Eléments spécifiques de 
valeur ajoutée 

Le projet présente-t-il des caractéristiques particulièrement pertinentes 
ou innovantes ? 
Favorise-t-il l’égalité des chances entre les personnes (femmes, 
minorités, handicapés, etc.) ? 

/ 2 

TOTAL / 20 
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� Montant des subventions correspondant à 10 % ou 20 % du montant des dépenses 
prévisionnelles du projet, dans la limite de l’enveloppe allouée à l’appel à projets. Le 
pourcentage d’intervention du département sera calculé en fonction du nombre de 
points obtenus dans la grille d’évaluation ci-dessous : 

 

Nombre de points obtenus 
dans la grille d’évaluation 

Montant de subvention 
(% des dépenses éligibles) 

De 9 à 14 points 10 % 

De 15 à 20 points 20 % 
 

� Décision d’attribution de la subvention en commission permanente du conseil général 
après instruction par le service Europe et international et après avis du groupe de 
travail Europe et international ; 

 

� Versement de la subvention au prorata du montant des dépenses effectives réalisées 
dans le cadre de l’action : 

 

- acompte de 60 % du montant de la subvention sera versé lors de la notification de la 
décision, 

- solde sera versé au prorata des dépenses réalisées à réception du compte rendu de 
réalisation technique et financier de l’action, ainsi que des pièces justificatives des 
dépenses (factures), à fournir dans un délai de 2 mois à compter de la fin du projet ; 

 

� Seules les dépenses prévues dans le budget prévisionnel pourront être prises en 
compte pour l’examen des justificatifs. Le département ne sera pas tenu de verser tout 
ou partie de la subvention et pourra, le cas échéant, demander le remboursement de 
la subvention, notamment si : 

 

- les justificatifs sont jugés insuffisants pour évaluer la réalisation du projet, 
- le compte rendu de réalisation technique et financier ne permet pas de constater la 
mise en œuvre des moyens nécessaires à la bonne réalisation du projet. 

 
Dépôt de la demande à 

 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction du développement économique et de l’entreprise 
Service Europe et international  
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.83.64 
 

Tout dossier de candidature devra être déposé impérativement  
AVANT le 1er avril 2010 

 
 

Annexe page suivante : liste des pays et des territoires bénéficiaires de l’aide publique au 
développement (critères du Comité d’Aide au Développement (CAD) de l’Organisation de Coopération et 
de Développement Economiques). 
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Liste des bénéficiaires de l'APD établie par le CAD 
Effective pour la notification des apports de 2008, 2009 et 2010 

 

Pays les moins avancés 
Pays à faible revenu (RNB par 
habitant < $935 en 2007) 

Pays et territoires à revenu 
intermédiaire tranche 
inférieure (RNB par habitant 
$936-$3 705 en 2007) 

Pays et territoires à revenu 
intermédiaire tranche 
supérieure (RNB par habitant 
$3 706-$11 455 en 2007) 

Afghanistan 
Angola 
Bangladesh 
Bénin 
Bhoutan 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Centrafricaine, Rép 
Comores 
Congo, Rép. dém. 
Djibouti 
Érythrée 
Éthiopie 
Gambie 
Guinée 
Guinée équatoriale 
Guinée-Bissau 
Haïti 
Kiribati 
Laos 
Lesotho 
Liberia 
Madagascar 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Mauritanie 
Mozambique 
Myanmar 
Népal 
Niger 
Ouganda 
Rwanda 
Salomon, Îles 
Samoa 
Sao Tomé et Principe 
Sénégal 
Sierra Leone 
Somalie 
Soudan 
Tanzanie 
Tchad 
Timor-Leste 
Togo 
Tuvalu 
Vanuatu 
Yémen 
Zambie 

Corée, Rép. dém. 
Côte d'Ivoire 
Ghana 
Kenya 
Kyrghize, Rép. 
Nigeria 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Tadjikistan 
Viet Nam 
Zimbabwe 

Albanie 
Algérie 
Arménie 
Azerbaïdjan 
Bolivie 
Bosnie-Herzégovine 
Cameroun 
Cap Vert 
Chine 
Colombie 
Congo, Rép. 
Dominicaine, Rép. 
Égypte 
El Salvador 
Équateur 
Géorgie 
Guatemala 
Guyana 
Honduras 
Inde 
Indonésie 
Irak 
Iran 
Jordanie 
Macédoine, ex-République 
yougoslave de 
Maroc 
Marshall, Îles 
Micronésie, États fédérés 
Moldova 
Mongolie 
Namibie 
Nicaragua 
Niue 
Paraguay 
Pérou 
Philippines 
Sri Lanka 
Swaziland 
Syrie 
Thaïlande 
* Tokelau 
Tonga 
Tunisie 
Turkménistan 
Ukraine 
* Wallis et Futuna 
Zones sous admin. 
Palestinienne 

Afrique du Sud 
Anguilla 
Antigua-et-Barbuda1 
Argentine 
Barbade 
Bélarus 
Belize 
Botswana 
Brésil 
Chili 
Cook, Îles 
Costa Rica 
Croatie 
Cuba 
Dominique 
Fidji 
Gabon 
Grenade 
Jamaïque 
Kazakhstan 
Liban 
Libye 
Malaisie 
Maurice 
* Mayotte 
Mexique 
Monténégro 
* Montserrat 
Nauru 
Oman1 
Palau 
Panama 
Serbie3 
Seychelles 
Ste Lucie 
* Ste-Hélène 
St-Kitts et Nevis 
St-Vincent et Grenadines 
Suriname 
Trinité-et-Tobago2 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 

 

1) Antigua-et-Barbuda et Oman ont dépassé le seuil de pays à haut revenu en 2007. En accord avec les règles du CAD concernant la 
révision de la Liste des bénéficiaires de l’APD, ces pays ne feront plus partie de la Liste en 2011 s’ils restent des pays à haut revenu 
jusqu’en 2010. 
2) La Barbade et Trinité - et - Tobago ont dépassé le seuil de pays à haut revenu en 2006 et 2007. En accord avec les règles du CAD 
concernant la révision de la Liste des bénéficiaires de l’APD, ces pays ne feront plus partie de la Liste en 2011 s’ils restent des pays à 
haut revenu jusqu’en 2010. 
3) À présent, l’aide au Kosovo est comptabilisée dans l’aide à la Serbie. Le Kosovo sera mentionné séparément lorsqu’il sera reconnu par 
les Nations Unies. 
À compter d’avril 2008, les pays pauvres très endettés (PPTE) sont les suivants: 
Afghanistan, Bénin, Bolivie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Comores, Congo (Rép. Dém.), Congo (Rép.), Côte d’Ivoire, Érythrée, 
Éthiopie, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée - Bissau, Guyane, Haïti, Honduras, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie, 
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Ouganda, République centrafricaine, République kyrghize, Rwanda, São Tomé et Principe, 
Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tanzanie, Tchad, Togo et Zambie. 

115



Mise à jour  -  Mars 2010  
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APPUI À LA COOPÉRATION  
AVEC L’ALLEMAGNE, L’ITALIE, LE VIETNAM  

ET LE MALI 
 
 

Bénéficiaires 
 

� Maîtres d’ouvrage publics et privés. 
 

Critères de recevabilité 
 

� Réaliser un projet dans les régions de coopération décentralisée ; 
 

� Concerner les partenaires du département du Morbihan : le Rhein-Erft-Kreis (Land de la 
Rhénanie du Nord - Westphalie) en Allemagne, la province de Pescara (région des 
Abruzzes) en Italie, la province de Khanh Hoa au Vietnam et la région de Kidal au Mali ; 

 

� Rédaction obligatoire, une fois le projet réalisé, d’un compte rendu de réalisation technique 
et financier à adresser au département, dans un délai de 6 mois à compter de la fin du 
projet pour lequel la subvention a été attribuée, sous peine d’annulation de la subvention. 

 

Modalités d’intervention financière 
 

� Subvention forfaitaire ; 
 

� Décision d’attribution de la subvention en commission permanente, après avis du 
groupe de travail Europe et international. 

 

Pièces à fournir 
 

� Courrier de demande de subvention ; 
� Descriptif détaillé du projet ; 
� Budget prévisionnel du projet ; 
� Compte rendu financier de la dernière subvention attribuée au titre de la politique 

européenne et internationale, le cas échéant ; 
� Relevé d’identité bancaire ou postal de l’organisme ou du bénéficiaire individuel. 
 

S’il s’agit d’une association 
 

� Statuts de l’association mis à jour ; 
� Copie des récépissés de déclaration et de modification de l’association en préfecture ; 
� Procès-verbal de la dernière assemblée générale de l’association, comprenant un 

rapport moral et un rapport financier ; 
� Bilan et compte de résultat (année n-1). 

 
 

Dépôt de la demande à 
 

M. le Président du Conseil général du Morbihan 
Direction du développement économique et de l’entreprise - Service Europe et international 
Hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez - BP 400 - 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02.97.54.83.64 
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